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voici etait aussi necessaire pour complöter l'ouvrage intitule La
chaussure militaire, que pour demontrer ce que chacun comprendra
maintenant, c'est que les bas et les chaussettes de forme rationnelle
sont aussi indispensables que le soulier rationnel.

II en est de möme des enseignements contenus dans ces deux
ouvrages, ayant chacun leur importance particuliöre, quoique trai-
tant en quelque sorte le meme sujet. Le vötement intörieur du pied
joue, en effet, un röle aussi important que la chaussure elle-meme.
II ne suffit pas des lors d'en chercher la preuve clans l'une ou clans
l'autre de ces deux brochures; il vaudrait mieux, au contraire, que
chacun voulüt bien se donner la peine d'examiner ses pieds ou ceux
de ses enfants, car il ne tarderait pas ä se convaincre que tout cc
que nous avons cht est parfaitement exact et surtout parfaitement
clair.

Berne, mai 1883.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
Feu gregeois. — Le secret dont la composition du feu gregeois a ete

longtemps entoure est aujourd'hui eompletement eclairci. On peut dire
meme qu'il n'a jamais ete perdu. Les projectiles incendiaires, tels que les
obus munis d'events par oü s'echappaient de longs jets de feu et que l'armee

allemande a jetes sur Paris en 1870, ne differaient probablement des

marmites ä feu decrites par les historiens arabes que par l'epaisseur plus
grande des parois et par la projection des obus au moyen d'un canon, au
lieu d'une arbalete ä tour; mais la matiere incendiaire etait ä peu pres la
meme.

Les obus proprement dits, tombes sur Paris par milliers, en decembre
1870 et janvier 1871, lancaient de tous cötes, dans l'acte de leur explosion,
des cartouches remplies de röche ä feu, c'est-ä-dire d'un melange incendiaire

presque identique au feu gregeois. Mais les effets mömes de ces

cartouches, une fois l'explosion produite, n'etaient guere plus redoutables

que n'ont du l'etre autrefois ceux des traits ä feu des Arabes. II etait facile
d'eteindre ces cartouches et d'arreter l'incendie qu'elles etaient destinees
ä provoquer. La substance inflammable dont elles etaient remplies est un
melange de salpetre, de soufre et d'un corps resineux.

C'etait surtout lorsqu'il agissait sur des bätiments en bois, navires,
galeries de defense, tours roulantes on machines de siege, que le feu gregeois
exercait ses effets les plus redoutables, et qu'il justifiait la terreur qu'il
inspirait aux peuples ignorant son usage. Vis-a-vis des constructions de

pierre, il n'etait guere plus efficace que les obus ä petrole de la Commune,
et son action sur les guerriers couverts de fer etait si facile ä eviter ou si

peu dangereuse, que Joinville, au milieu des descriptions offrayees qu'il
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en rctrace, ne dit pas qu'un seul homme notable de l'armee des croises
ait peri victime de l'attaque directe de ce feu.

Un nouveau bateau-torpillc. — Un certain J.-L. Tuck est parvemi,
apres vingt ans d'etudes et d'experiences, ä perfectionner un bateau-tor-

pille sous-marin de la plus grande importance. L'inventeur affirme qu'avec

deux de ces bateaux places clans un port ou une baie, on peut
detruire la flotte la plus puissante du monde.

Ge bateau sera en acier, sous forme d'un cigare, avec six pieds de

diametre au milieu, trente pieds de long; il sera construit de facon ä etre

parfaitement ä Pepreuve de Peau. Independamment des torpilles
necessaires, il pourra porter un equipage de trois hommes.

La force motrice sera due ä l'electricite. Le bateau pourra rester sous
l'eau un temps indefini. II n'y aura qu'ä se procurer de l'air respirable,
ce ä quoi Pon parvient au moyen d'un balancement imprime au bateau,

II a deux gouvcrnails, l'un vertical, l'autre horizontal. Par ce dernier,
le bateau peut-etre guide en bas. II a deux moteurs, l'un ä l'extremite,
l'autre au centre de la coque. Le dernier a pour but d'ölever la coque en
haut ou de Pimmerger verticalement. Quand il fonctionne, une chambre
du bateau est pleine d'air comprime que Pon peut regier ä volonte. Un
homme de l'equipage est Charge du moteur electrique et de la direction
du bateau, un autre de la pompe k air, enfin ie troisiöme, qui est le

capitaine, est charge des torpilles. Pendant le service, celui-ci sera habille en

plongeur. Son Operation constitue la partie la plus ingenieuse de la
nouvelle invention.

Une chambre qui s'ouvre au moyen d'une double porte ä souriciere est

partagee en deux sections. Dans l'une des sections demeure le capitaine.
la pression atmospherique empeche l'eau de penetrer pendant qu'on
enleve l'autre porte. Lorsque l'eau y penetre, le capitaine se trouve dans

les conditions pareilles ä celles d'un plongeur ordinaire. II va ä droite ä

gauche et accomplit son ouvrage.
D'apres l'inventeur, ce bateau peut se glisser sous un gros vaisseau de

guerre sans que sa presence puisse etre soupconnee et sans donner lieu
au moindre signal. On peut se servir de toute espece de torpilles, toutefois
le modele que prefere l'inventeur consiste en une double cartouche de

dynamite pouvant flotter au moyen de liege et rester sous le ventre d'un
bateau le temps necessaire au but poursuivi.

Les torpilles sont reliees par des fils ä une pile electrique et, par ce

moyen, on peut provoquer l'explosion lorsqu'on est loin de tout danger.
Un bateau sur le modele presente par l'inventeur sera mis incessam-

ment en construetion et pourra ötre termine dans trois mois. Les essais

de ce terrible destrueteur seront faits dans la baie möme de San Francisco.
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